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MINEURS ET 
MÉTALLURGISTES

10 000  MÉTALLOS ET MINEURS À PARIS
LE 15  OCTOBRE 9 3

Interview de rentrée de Robert Bonnand 
Secrétaire Général de la FGMM

«... susciter une alternative au 
dangereux désespoir ambiant »

C'est la décision ambi­
tieuse prise par le 
Bureau Fédéral de la 
FGMM. Décision im­
possible, irréaliste, 
utopique ou au contrai­
re décision sage car 
dans le dangereux cli­
mat de désespoir 
ambiant, la FGMM 
avec ses propositions 
et sa stratégie claire­
ment identifiée a la 
responsabilité de sus­
citer une alternative 
structurée, crédible et 
mobilisatrice. 
L’objectif est clair 
10 000 métallos et mi­
neurs dans les rues de 
Paris.
Cette manifestation 
sera un tem ps fort de 
mobilisation et d 'ex­
pression. Elle aura au 
moins trois objectifs :
-  mobiliser nos équi­
pes sur l’emploi et 
concentrer nos forces 
pour mieux se faire 
entendre,
-  montrer notre déter­
mination à notre in­
terlocuteur patronal 
l'UIMM, exprimer nos 
revendications et de­
mander l’ouverture 
d'une négociation na­
tionale sectorielle sur 
l’emploi,
-  nous donner les 
moyens d’une forte lisi­
bilité de notre action. 
C’est le Bureau Fédéral 
extraordinaire du 9 sep­
tembre 1993 qui arrête­
ra la forme que prendra 
ce rassemblement. Il

est possible que le 15 
octobre devienne une 
journée d ’action sur 
l'emploi de toute la 
CFDT, avec le matin des 
rassem blem ents des 
fédérations devant leur 
chambre patronale et 
l'après-midi un meeting 
confédéral.
Des supports fédéraux 
et confédéraux
La FGMM m ettra à la 
disposition de ses mili­
tan ts l’affiche « le 
tem ps de l'emploi sera 
l’emploi du tem ps » 
ainsi qu’un dépliant sur 
l'emploi et rédigera 
deux tracts.
La conférence de pres­
se de rentrée du 9 sep­
tem bre sera le lieu 
d ’une expression forte 
de la CFDT sur son 
ambition de faire de 
l'emploi l’enjeu d'un 
choix de société. La 
Confédération consa­
crera à ce rassem ble­
ment un numéro spécial 
de Syndicalisme-Hebdo 
et m ettra à la disposi­
tion des équipes du 
matériel de communi­
cation.
En attendant nous 
avons le devoir de réus­
sir ce rassemblement 
du 15 octobre, d 'autant 
que nous rentrons de 
vacances et que nous 
avons rechargé nos bat­
teries. Toutes les condi­
tions sont réunies, cette 
réussite dépendra sur­
tout de nous.

Comme l’an dernier, la 
rentrée 1993 sera placée 
par toute la CFDT sous le 
signe de l’emploi. Comme 
l’an dernier, la VMM 
donne la parole au Secré­
taire Général de la FGMM 
pour faire le point sur les 
actions menées au cours 
de l'année écoulée et pour 
tenter d ’appréhender les 
nouveaux défis auxquels 
nous serons confrontés en 
septembre.
Une année 1993, avec 
notre action pour l’emploi 
placée sous le thème du 
devoir d ’ingérence et qui a

vu, le 3 février une journée 
d ’action qui s’est concré­
tisée par le port d ’un 
badge, le 2 avril une mani­
festation pour la construc­
tion de l’Europe et la lutte 
contre le chômage et tout 
le long du premier se­
mestre l’opération cartes 
postales-pétition, sans 
oublier une réunion de 
tous les Délégués Syndi­
caux Centraux le 20 jan ­
vier et 1 ’ Assemblée Géné­
rale des Syndicats à Ber- 
ville les 22 et 23 avril.
Pour la rentrée, notre 
action pour l’emploi se

continuera et aura pour 
thème « le temps de 
l’emploi sera l’emploi du 
temps ».
Elle se traduira, suite à une 
décision ambitieuse du 
Bureau Fédéral, par un 
rassemblement fédéral de 
10 000 mineurs et m étal­
los à Paris le 15 octobre. 
L ’emploi reste au cœur de 
notre initiative de rentrée 
avec des propositions et 
une stratégie d'action clai­
rement identifiée, portées 
par l’ensemble de nos 
militants et de nos adhé­
rents.
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Stratégie 
ou pas, 
c’est l’emploi 
qui trinque !
Dans cette branche, que 
l’on ait une stratégie éco­
nomique ou pas, on sup­
prime des emplois. Par 
exemple chez Thomson 
Electroménager (TEM) 
où l’objectif du repreneur 
Elfi est de faire entrer 
TEM en bourse, ou enco­
re chez Bull où avant 
toute présentation d’un 
plan stratégique, la direc­
tion met en place son 13' 
plan de réduction des 
effectifs.

Six mois après la privation 
de TEM, la direction de 
l’entreprise annonce sa 
stratégie. Son objectif est

d’obtenir 5 % de rentabilité 
nette minimum après im­
pôts, afin de pouvoir faire 
entrer la société en bourse. 
Cette stratégie passe par la 
création de trois pôles 
(lavage, cuisson et froid), 
la fermeture de l’usine 
de congélateurs de Ville- 
franche, le transfert de pro­
duits à haute valeur ajoutée 
de l’usine de Lille-Lesquin 
sur l’Italie, la rationalisa­
tion des usines de Lyon et 
de la Roche-sur-Yon et de 
celle des services commer­
ciaux.
Pour la FGMM, les me­
sures annoncées se tradui­
ront par des réductions 
importantes d’emplois qui 
toucheront les 7 900 sala­
riés de TEM en France. La 
FGMM demande que les 
engagements pris par la 
société Elfi au moment du 
rachat de TEM soient res­
pectés et que des mesures 
soient prises pour le main­
tien de l’activité industriel­
le et la pérennité des diffé­
rents sites.

Bull poursuit les 
réductions d’effectifs 
sans plan stratégique
Le 12e plan de réduction des 
effectifs n’est pas encore 
clos que déjà Bull en 
annonce un 13' qui se tra­
duira par 6 500 suppres­
sions d’emplois dans le 
monde dont 2 850 en Fran­
ce pour la fin 1994. Et cela 
avant même de présenter un 
quelconque plan straté­
gique. La logique financiè­
re l’emporte encore une 
fois sur la logique indus­
trielle et place Bull dans 
une spirale qui conjugue 
abandon de projets et 
d’activités et réduction per­
manente d’emplois.
Pour la FGMM cette absen­
ce de stratégie industrielle 
met en jeu l’avenir du grou­
pe, son intégrité et sa péren­
nité. Il est urgent d’inverser 
la situation par la recherche 
de partenaires industriels et 
financiers et par 1 ’ apport de 
fonds propres de la part de 
son actionnaire l’Etat.

SNECMA :
deux accords 
novateurs
2 accords originaux vien­
nent d’être signés par la 
CFDT à la SNECMA et 
touchent 13 000 salariés 
de l’aéronautique. Ils 
concernent le travail à mi- 
temps et les congés en 
cours de carrière.
Pour la CFDT SNECMA la 
première condition pour 
parapher ces accords était le 
volontariat des candidats, 
mais cela ne suffisait pas. 
Elle a voulu négocier le 
maximum de garanties pour 
les volontaires sur leurs 
conditions de départ et sur 
leurs conditions de retour à 
plein temps. Ces deux 
accords reposent sur le 
double volontariat : celui du 
salarié intéressé et celui de 
sa hiérarchie. Dans le cadre 
d’une politique d’aménage­
ment du temps de travai 1 sur 
l’ensemble de la carrière 
professionnelle, ces deux 
accords, l’un sur le travail à 
temps partiel, F autre sur les 
congés en cours de carrière, 
visent aussi à améliorer les 
conditions de vie du per­
sonnel dans l’entreprise. 
L’accord sur le travail à 
temps partiel concerne 
toutes les catégories profes- 
sionnelles et tous les sala­
riés de moins de 50 ans 
ayant au moins deux ans 
d’ancienneté dans l’entre­
prise. Grâce à une aide du 
FNE les salariés volontaires 
perçoivent en moyenne 
70 % de leur salaire brut.
Si le salarié s’engage pour 
deux ans de temps partiel, il 
touche un complément de

il
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rémunération versé par le 
FNE de 20 % la première 
année et de 10 % la seconde 
et une prime de l’entreprise 
égale à 1,5 mois de salaire 
brut avec un minimum de 
15 000 F.
S’ils ’ engage pour trois ans, 
sa prime passe à trois mois 
de salaire brut avec un mini­
mum de 30 000 F et l'entre­
prise lui verse un complé­
ment de salaire de 10 % la 
troisième année. Des déro­
gations peuvent être accor­
dées aux salariés âgés de 50 
à 55 ans.
L’accord sur les congés en 
cours de carrière permet 
aux salariés optant pour un 
congé non rémunéré de 
bénéficier d’une prime d’un 
montant égal à quatre mois 
de salaire avec un minimum 
de 40 000 F. Dans le cas où 
le salarié profiterait de son 
congé pour engager une 
formation longue l’entre­
prise lui accorderait un prêt 
d’un montant maximal de 
30000 F.

JAEGER 
un crédit 
d’heures 
pour enfants
L’inter CFDT de Jaeger 
négocie et signe un accord 
qui prend en compte la 
situation personnelle des 
salariés, dans leur vie 
contractuelle, pour tout 
ce qui concerne les diffi­
cultés et contraintes de

nature scolaire ou médi­
cale directement liées à 
leurs enfants.
Cet accord étend à 
l’ensemble de la société 
Jaeger l’ouverture d’un 
droit à crédit d ’heures lié 
aux enfants, avantage exis­
tant au niveau de plusieurs 
établissements.
Peut en bénéficier, tout 
salarié père ou mère de 
famille, ayant un an 
d ’ancienneté révolu au 
moment de l’ouverture du 
droit et ayant au moins un 
enfant à charge de moins de 
14 ans. Si le père et la mère 
sont tous deux salariés de 
Jaeger, le bénéfice de ces 
heures rémunérées ne peut 
intervenir que pour l’un ou 
l’autre des conjoints.
Situations ouvrant droit 
à crédit d'heures.
Si les problèmes de santé de 
l’enfant (maladie ou hospi­
talisation) et la rentrée sco­
laire restent les motifs prin­
cipaux pour l’octroi de ce 
crédit d’heures, l’accord 
ouvre cette possibilité pour 
toute démarche spécifique 
se rapportant à l’état médi­
cal et tout problème spéci­
fique lié à la situation sco­
laire de l’enfant.
Le salarié, père ou mère de 
famille, bénéficiera de 16 
heures par année civile 
avec possibilité de fraction­
nement par heure mais ne 
pouvant pas, sauf cas 
exceptionnel, se cumuler 
avec les congés légaux et 
conventionnels.

Les Fédérations CFDT, 
FO, CFE/CGC et CFTC 
ont tenu, ensem ble une 
conférence de presse. Un 
constat : dans la m étal­
lurgie, les  plans sociaux  
de plus en plus nom ­
breux et souvent répéti­
tifs, a lim entent la m on­
tée  du chôm age et 
conduisent à la destruc­
tion  des em plois indus­
triels.
Après avoir a ttiré  l’a tte n ­
tion  du p a tro n a t su r les 
illusions créées p ar les 
délocalisations, les quatre  
fédérations se son t félici­
té e s  que sous la p ression 
d es  o rgan isa tions syndi­
cales, le G ouvernem ent 
a it renoncé aux d isposi­
tions q u ’il avait envisagé 
de  p ren d re  co n sis tan t à 
com penser 50 % des 
salaires lorsque les sa la ­
riés accep ten t de voir leur 
salaire dim inué pour p ré ­
server l’emploi.
Elles ont, ensu ite  lancé un  
appel solennel au  Gouver­
nem ent e t aux parlem en­
ta ire s  pour lancer une 
politique hard ie  de l’em ­
ploi en  défin issant e t sou­
te n a n t une  politique in­
dustrielle  sélective, en  
facilitan t le d ép a rt des 
salariés en  re tra ite  à taux  
p lein  av an t l’âge de 60 
ans, en  au to risan t le

départ en  p ré re tra ite  FNE 
lors des plans sociaux, en  
so u ten an t les systèm es 
de p rére tra ite  progressive 
e t en  favorisan t la nég o ­
ciation de d ispositifs de 
réduction  du  tem p s de 
travail sous to u tes  ses 
formes. Ils ont dem andé à 
ê tre  reçus p ar le Prem ier 
M inistre, so u h a itan t que 
celui-ci, lors de  ce tte  
en trevue soit en touré des 
M inistres de l’Industrie , 
de la Défense, du  Budget, 
de  l’Econom ie e t  du  T ra­
vail.

Les q u a tre  F édérations 
ont condam né la passiv ité 
actuelle  de l’UIMM face 
au  développem en t du 
chôm age, son dédain  vis- 
à-vis d es  organ isations 
syndicales e t sa  stra tég ie  
qui se limite trop souvent 
à  la récupération de fonds 
publics. Elles on t revendi­
qué  l’ouvertu re  de nég o ­
ciations su r la du rée  du 
travail, l’o rgan isa tion  e t 
l’am énagem en t du tem ps 
de travail, le recours à la 
form ation professionnelle 
in tégrée dans le tem ps de 
travail e t la m aîtrise  des 
progrès technologiques et 
de  l ’év o lu tio n  d e s  em ­
plois, ainsi que le renfor­
cem en t significatif de la 
responsabilité  sociale des 
chefs d ’entreprise.
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« Ce qui est insupportable,

c'est que les organisations patronales refusent délibérém ent 

le rôle de générateur de citoyenneté... »

VMM : Il y a tout juste un
an, tu concluais une inter­
view dans la VMM en 
exprimant ta conviction 
qu'il y avait matière à 
mobiliser les militants, 
puis les adhérents et les 
salariés autour de la de­
mande d'ouverture d'une 
négociation nationale sec­
torielle sur l'emploi avec 
l'UIMM. Qu'en est-il au­
jourd'hui ?

Robert Bonnand : Si l'on en 
juge à l'expression des mili­
tants lors de l'Assemblée 
Générale des Syndicats du 
mois d’avril et à l'ambiance 
qui y régnait, si l'on en juge 
par l'engouement des mili­
tants de la métallurgie et 
d'ailleurs, vis-à-vis de l'em­
blème « Emploi, le devoir 
d'ingérence », notamment le 
2 avril à Strasbourg, on peut 
dire qu'une étape est fran­
chie. Après plusieurs années 
d'une action trop souvent 
limitée au périmètre de l'en­
treprise, nos militants re­
prennent espoir dans une 
intervention plus collective. 
Au-delà, l'accueil des initia­
tives fédérales tel que le port 
du badge, l'envoi de cartes- 
pétition à l'UIMM a été très 
inégal. On peut dire que là où 
il y a une véritable prise en 
charge, le succès a été assuré. 
Vis-à-vis des salariés, dans 
les semaines incertaines qui 
vont venir, l'essentiel sera 
d'avoir des propositions et 
une stratégie d'action claire­
ment identifiée, portée par 
les militants et les adhérents.

VMM : Tu indiquais égale­
ment que c'était cette 
capacité à mobiliser qui 
convaincrait les autres 
partenaires à aller sur 
cette démarche.

R.B. : Il y a un an, si on nous 
avait dit que nous tiendrions 
avec les fédérations de la 
métallurgie FO, CGC et 
CFTC une conférence de 
presse commune sur ces 
propositions et cette straté­
gie d'action, je pense que 
nous aurions signé immé­
diatement. De ce côté-là, 
nous avons donc fait un pas 
décisif. Pour ce qui est de 
l'UIMM, on ne peut pas dire 
que ce soit l'enthousiasme. 
Nous l'avons officiellement 
saisie de notre demande le 
17 novembre 1992. Nous 
nous sommes heurtés à l'ar­
gument classique de la 
désormais célèbre augmen­
tation des charges des entre­
prises.

Aussi célèbre mais plus 
durable que la fameuse auto­
risation administrative de 
licenciement.

VMM : L'argument est 
réel...

R.B. : Effectivement, mais 
charges pour charges, il fau­
dra choisir entre le tonneau 
des danaïdes de la pure 
logique d'indemnisation du 
chômage et la dynamique 
d'une politique active de 
l'emploi. Pour l'instant, visi­
blement, l'UIMM a opté 
pour la première.

VMM : Au-delà des mots, 
qu'est-ce qu'une politique 
active de l'emploi aujour­
d'hui?

R.B. : Ce qui est insuppor­
table aujourd'hui, ce n'est pas 
que les entreprises soient 
confrontées à des problèmes 
d'emploi. Face à la loi du 
marché, à une évolution 
technologique fabuleuse, 
doublée d'une récession éco­
nomique, ça paraît même 
logique et si ce n'est naturel. 
Non, ce qui est insuppor­
table, c'est que les organisa­
tions patronales qui, elles par 
nature, ne sont pas soumises 
aux mêmes contraintes, 
refusent délibérément le 
rôle de générateur de 
citoyenneté qui leur est 
dévolu en tant qu'acteur 
constitutif de la démocratie. 
Lorsque l'UIMM dit que les 
organisations syndicales font 
comme si elles existaient 
encore, au-delà de l’outran­

ce, j ’espère qu'elle s'inclut 
elle-même dans le lot car au 
regard de ce rôle, c'est effec­
tivement la disparition com­
plète.

VMM : Sur le terrain de 
l'emploi, comment pour­
rait se matérialiser cette 
citoyenneté ?

R.B.:C' est à mon avis juste­
ment son terrain de prédilec­
tion. Regardons ce qui se 
passe aujourd'hui. Lors­
qu'une grande entreprise est 
confrontée à des problèmes 
d'emploi, elle négocie un 
certain nombre dedispositifs 
avec la puissance publique 
et, le cas échéant, avec les 
organisations syndicales. Au 
total et généralement, elle a 
la capacité de faire en sorte 
que ses salariés et ex-salariés 
ne soient pas trop maltraités. 
Il convient de regarder les 
effets induits pour ne pas dire 
pervers de cette méthode. 
Exemple, lorsque sur un bas-

IV

Conflit Chausson, 1" février 1993 à Creil.
R. Bonnand, B. Massera, I. Jazure et B. Espel.

sin d’emploi, un groupe 
industriel met en place un 
dispositif de conversion, ça 
signifie concrètement que 
tous les autres demandeurs 
d'emploi isolés n'ont aucune 
chance. Le résultat, c'est que 
l'entreprise a peut-être trouvé 
des solutions à ses problèmes 
d'emploi mais que d'un point 
de vue macro-économique ou 
macro-social, elle n'a fait que 
déplacer le problème. Tant 
que nous traiterons l'emploi 
par la règle du mistigri, ne 
nous étonnons pas de l'orien­
tation de la courbe du chô­
mage.

VMM : C'est donc là que 
les organisations patro­
nales ont un rôle particu­
lier ?

R.B. : Non seulement un 
rôle particulier mais leur rai­
son d'être.

Lorsqu'on voit que des 
entreprises inventent ou 
réinventent pour elles- 
mêmes des dispositifs parti­
culiers concernant le temps 
partiel, le congé parental, le 
congé sabbatique, le congé 
sans solde, les préretraites 
progressives, la formation, 
etc., on se demande bien 
pourquoi on ne pourrait pas 
créer ce type de dispositif au 
niveau d’une branche ou 
d'un secteur, sans caractè­
re obligatoire mais avec 
des mesures attractives 
que l'Etat pourrait venir 
compléter.

Donner aux salariés, aux 
entreprises, la possibilité de

faire appel, en fonction de 
leurs besoins, à des disposi­
tions contractuelles mises 
en place au niveau d’une 
branche, voilà le rôle des 
partenaires sociaux dans les 
mois qui viennent.

VMM : Sur l'emploi, 
concrètement...

R.B. : Sur l'emploi, plutôt 
que d'intervenir sur le travail 
proprement dit, il s’agit par 
ces dispositions de structu­
rer le hors travail.
C'est le sens de notre slogan : 
« Le temps de l'emploi sera 
l'emploi du temps ». Je suis 
sûr, par exemple, que l'exis­
tence, au niveau d'une bran­
che ou d'un secteur d'activi­
té, d’un congé parental ou 
sabbatique partiellement 
rémunérés, avec des condi­
tions de retour clairement 
définies, est de nature échan­
ger radicalement le compor­
tement qu'ont les salariés par 
rapport à ce qui existe aujour­
d'hui en la matière. Je suis 
tout aussi convaincu que 
c'est l'addition de ces nou­
velles possibilités d'utilisa­
tion du temps avec l'effet 
cumulatif généré par la 
dimension nationale qui libé­
reront du temps de travail 
pour d'autres et pourquoi pas 
pour tous.
Nous verrons bien d'où pro­
viennent réellement les 
freins à la flexibilité.

VMM : Il reste donc à 
convaincre l'UIMM et les 
autres branches patro­
nales de la métallurgie.

R.B. : Excusez du peu parce 
qu'au point où nous en 
sommes, sans élément réel­
lement nouveau, je ne vois 
pas très bien ce qui pourrait 
faire en sorte que l'UIMM 
change d'attitude.

L'élément nouveau, c'est que 
lorsque je parlais tout à l'heu­
re de semaines incertaines, 
nous avons un rôle à jouer. 
Nous avons la responsabilité 
de les rendre moins incer­
taines et par nos proposi­

tions de susciter une alterna­
tive au dangereux désespoir 
ambiant.

C'est le sens de la décision 
ambitieuse d 'un rassem ­
blem ent fédéral de 
10 000 participants le 
15 octobre à Paris. Nous 
avons le devoir de réussir 
cette étape décisive.

C'est là que commencera 
réellement ce qui convain­
cra l'UIMM.

v



•  RMATP : 
salaires minima 
applicables
au 1er juillet 1993

L'avenant n° 54 du 15juin 1993de 
la convention collective de la 
branche RMATP fixe les salaires 
minima applicablesau 1“ juillet de 
cette année.

L'ensemble des minima se voit 
appliquer une augmentation uni­
forme de 2 % sauf pour les coeffi­
cients 150 et 160 dont les minima 
augmentent respectivement de 
2,58 et 2,19%.

En exemple, le salaire minimum 
mensuel du coefficient 150 passe 
de 5 743 F en 1992 à 5 891 Fen 
1993, celui du coefficient 160 de 
5772 à5898F.

•  BJO:
salaires minima 
conventionnels 
au 1er juillet 1993

Dans la branche BJO, les salaires 
minima conventionnels sont aug­
mentés de 2 % à compter du 
1er juillet 1993.

Les salaires effectifs garantis, 
pour les catégories et coefficients 
M - OS 1 - OS 2 - OP 1 - OP 2 - 
OSL 2 - OL1 -100 à 185 sont aug­
mentés de 1 %.

•  Comité de Groupe 
Européen 
Renault

Michel Batt, représentant CFDT, 
a été élu secrétaire du Comité de 
Groupe Européen Renault. 

Outre le secrétaire, le bureau du 
Comité comprend six secrétaires 
adjoints appartenant à des orga­
nisations syndicales affiliées à la 
FEM (Commissions Ouvrières et 
UGT pour l'Espagne, CSC pour 
la Belgique) ou à l'entente majori­
taire Renault (CFTC, FO et 
CGC).

Le Comité de Groupe Européen 
est composé de 30 membres titu­
laires de France, d'Espagne, du 
Portugal, de Belgique, de Gran­
de-Bretagne, d'Allemagne, d'Ita­
lie, des Pays-Bas et du Luxem­
bourg et de deux observateurs de 
Volvo. Il constitue une étape sup­
plémentaire dans la constitution 
d'un syndicalisme européen soli­
daire et uni.

LE SECRETARIAT 
NATIONAL DE LA FGMM 
DANS LES MINISTÈRES 
A LA RENCONTRE 
DE NOS NOUVEAUX 
INTERLOCUTEURS
Les gouvernements changent, 
les hommes aussi, mais les pro­
blèmes demeurent. C'est ce qui 
a conduit le Secrétariat Natio­
nal de la FGMM à rencontrer 
les différents conseillers tech­
niques du ministère de l'Indus- 
trie, de celui du Travail et de 
Matignon, au cours du mois de 
juin.
Le premier du mois, suite à 
notre demande, une délégation 
du Secrétariat National a ren-

Ce fut un m om ent fort dans 
la vie de l'U PSM  que la 
rem ise de la Renault Twin- 
go, prem ier prix de la sous­
cription  FG M M , à une 
salariée d 'H oneyw ell de 
Saint-Q uentin en Yvelines.
M om ent fort aussi pour le 
syndicat de la m étallurgie des 
Yvelines-Sud, car l'UPSM  a 
fait de Saint-Q uentin en Yve- 
lines une zone prioritaire de 
développem ent.
M om ent fort enfin  pour la 
section syndicale d 'H oney­
well qui depuis la création de 
la souscription « m et le 
paquet », en 1993, elle a ven­
du 270 billets aux 370 sala­
riés de l'entreprise.
Il était donc norm al de pren­
dre le tem ps, autour d'un pot, 
lors de la rem ise de son véhi­
cule à la gagnante, M'™ Fra- 
glin. Ce qui fut fait le 28 ju in  
dernier, dans les locaux tout 
neufs de l'UD et du syndicat, 
en présence de M arie-Annick 
G araud de la FGM M , de 
D idier Cusserne de l'UPSM , 
de la com m ission exécutive 
du syndicat ainsi que de nom ­
breux adhérents et m ilitants 
d ’H oneyw ell et des autres 
sections du SM YS. Trois 
cam arades de la section Re­
nault F lins étaient présents. 
C eux qui participent à la 
construction  de la Tw ingo 
ont rem is les clés de la voitu­
re à la gagnante, en lui expli­
quant com m ent celle-ci était

contré le conseiller social de 
Gérard Longuet. Cette entrevue 
a été l'occasion pour nous de pré­
senter notre politique sur l'em­
ploi et de passeren revue la situa­
tion de chaque secteur de la 
métallurgie en insistant sur les 
problèmes de Bull, Chausson, 
SKF, SGS Thomson, CEA 
Industrie...

Le 23 juin, nous avons été reçus 
par le cabinet de Michel Giraud, 
Ministre du Travail, à qui nous 
avons explicité notre demande 
de négociation nationale secto­
rielle et décliné nos différents 
objectifs revendicatifs. Il sem­
blerait que notre démarche anti­
cipe les dispositions gouverne­
mentales, la prochaine loi quin­
quennale pourrait contenir une

fabriquée et com m ent l'ac­
cord dit de la troisièm e équi­
pe a évité des suppressions 
d 'em plois à Flins et m êm e a 
perm is d ’en créer. La sous­
crip tion  1993 s'est achevée

incitation forte à ouvrir des 
négociations sur la durée du tra­
vail. Le ministère envisagerait, 
après une première étape de 
réflexion et d'avancées dans les 
branches d’en tirer un bilan et d’y 
ajouter quelques contraintes s'il 
juge les résultats insuffisants.
Le 28 juin a vu notre rencontre 
avec le conseiller social du Pre­
mier Ministre. Nous avons de 
nouveau explicité notre dé­
marche, notre stratégie et nos 
objectifs sur l'emploi en insistant 
sur la nécessité d'une approche 
de branche dépassant le seul 
cadre de l'entreprise. Nous avons 
évoqué d'autres dossiers, celui 
de l'UNEDIC et celui des priva­
tisations et nous avons passé en 
revue la situation de plusieurs de 
nos secteurs d'activité.

avec la certitude que pour 
1994, on fera encore plus et 
mieux tant pour le nombre de 
billets vendus que, bien sûr, 
pour le nom bre d 'adhérents 
CFDT.

SOUSCRIPTION 1993 : LA RENAULT TWINGO 
POUR UNE MILITANTE DE L'UPSM



AUTOMOBILE :
1 9 9 3 , ANNÉE TERRIBLE 

ET RISQUES D'ABUS
Sur la base d'un marché 
européen en forte chute au 
1er semestre, les indus­
triels de la branche antici­
pent les gains de producti­
vité à venir amplifiant ainsi 
le volume de réduction 
d'emplois. Entre 1992 et 
1996, le marché devrait 
croître de 12 % et le volume 
d'heures de travail devrait 
diminuer de 12 à 20 %.
Sur les cinq prem iers mois 
1993, le m arché européen 
des voitures particulières et 
véhicules utilita ires légers 
(VP + VUL) a reculé de près 
de 19 %. Tous les construc­
teurs reculent en volume, 
mais les m arques japo ­
naises (+ 0,9 point de péné­
tration) et Ford (+ 0,1 point) 
perdent m oins que l'évolu­
tion du m arché. Renault 
subit l'impact de la réduction 
du marché. Volvo (- 0,2 point 
de pénétration), PSA (- 0,3 
point), Fiat (- 0,6) et VAG 
(- 0,7) régressent d 'autant 
plus en volum e. Les 
annonces de réduction d 'ef­
fectifs et de chôm age partiel 
s 'accentuent et se répercu­
tent sur les équipementiers.

Hors Europe, le m arché 
japonais accentue son recul 
(-1 2  % sur avril et mai) ; par 
contre, le marché am éricain 
se redresse légèrem ent 
(+ 0,1 % sur quatre  m ois). 
Les m archés des nouveaux 
pays industrie ls  son t les 
seules oasis de croissance.

Des réductions
d'emplois
exagérées
Les n ouve lles  p rév is ions  
que  l'on peu t fa ire  pou r 
1993 se s ituen t dans  une 
fourche tte  de  -1 0 ,5  %  (ver­
s ion  op tim is te ) à - 1 3 ,5  %

(ve rs ion  ra isonnab lem en t 
op tim is te ). Les annonces  
de - 15 à - 18,5 %  qui 
accom pagnen t des pro je ts 
de  réduction  des e ffec tifs  
tradu isen t bien la « m ise à 
pro fit » par les d irections de 
la s itua tion  ac tue lle  pou r 
an tic iper des ga ins de p ro ­
ductiv ité  à ven ir et se don ­
ne r de  nouve lles  m arges 
de flex ib ilité  externe. L 'an ­
née 1993, e t peu t-ê tre  le 
p re m ie r sem es tre  1994, 
se ron t u tilisés  p o u r « e n ­
g range r » une bonne partie  
de  la réduction  du vo lum e 
d 'em p lo i p rév is ib le  d 'ic i à 
l'horizon 1995-1996... sans 
que  des fo rm u les  m oins 
destructrices d 'em plo i a ient 
é té  négoc iées e t m ises en 
œ uvre  à l'éche lon  e u ro ­
péen et national.

Les perspectives 
pour 1996
Rappelons que le travail réa­
lisé par la branche autom o­
bile (conférence nationale 
de 1991) anticipait ces évo­
lutions.

L'actualisation des perspec­
tives, réalisée en 1992, envi­
sageait un recul du volum e 
d'em ploi autom obile en 
Europe, de l'ordre de -1 2  à 
- 20 % entre 1992 et 1996. 
Cette tendance se confirme, 
alors que g lobalem ent, en 
raisonnant voitures particu­
lières et véhicules utilitaires 
légers, unecroissance de 12 % 
du marché européen de 1992 
à 1996 paraît plausible.

Cette réduction se répartira 
inégalement : entre firmes, 
entre pays et régions, un 
double mouvement risquant 
d'affecter l'emploi et de le 
déplacer géographiquement.

Coûts salariaux dans l'industrie automobile 
(coût chargé par heure en francs)

1991 1992 P 1993

Allemagne 151,20 160,00 173,40
Espagne 100,80 103,80 95,20
France 91,00 92,40 94,20
Italie 108,00 107,80 94,60
Japon 109,80 112,90 119,00
Royaume-Uni 90,85 88,90 82,50

(P = Prévisions)

200 POSTES DISPONIBLES 
PAR AN A EDF, UNE OPPORTUNITE 

A SAISIR POUR LES MINEURS DE CDF
Une nouvelle convention a 
été signée entre EDF et 
Charbonnages de France 
(CdF) qui reconduit les dis­
positions commerciales 
existantes depuis 1984 et 
qui accorde une priorité 
d'embauche aux agents de 
CdF dans le cadre du plan 
de recrutement d'EDF. Un 
objectif de 200 transferts 
par an est fixé pour la 
période 1994-1998.
Comme dans les autres pays 
d 'Europe, l'exploitation des 
gisem ents de charbon fran­
çais n'est plus concurrentiel­
le. CdF poursuit la réduction 
de son activité et de ses 
effectifs.
Cette évolution irréversible 
ne peut conduire qu'à la fer­
meture de l'ensem ble des 
mines de charbon entre 1993 
et 2005.
Dans le renouvellement de la 
convention commerciale liant 
CdF à EDF, le volet social 
perm et l’embauche de 200 
mineurs par an entre 1994 et 
1998. Depuis 1984, 2 800 
mineurs de moins de 40 ans 
ont bénéficié de cette oppor­
tunité, EDF offrant une gran­
de diversité d 'em plois avec 
de nom breuses possibilités 
de carrière.

Quatre étapes 
à franchir pour entrer 
à EDF
Le transfert de Charbonnages 
à EDF-GDF comporte quatre 
étapesqui permettent de confir­
mer le choix des postulants et 
de commencer leur nouvelle 
carrière par un stage optionnel 
qui aboutira au bout d'une 
année à leurtitularisation.

Au dépôt de la dem ande de 
transfe rt, deux cond itions 
sont im posées par EDF : 
être âgé de m oins de qua­
rante ans et être de nationa­
lité française.

Toutefois, une bonne m obi­
lité constitue  un a tou t pour 
trouver rapidem ent un pos­
te d isponible.

Une com m ission  com pre ­
nant des responsab les 
d 'ED F va lide  les cho ix 
d 'o rien ta tion  et de m obilité  
des postu lan ts et prévo it 
éventue llem ent, de leur 
fa ire  su ivre  une fo rm ation  
adaptée.

L'unité in té ressée par une 
cand ida ture  leur p ropose 
a lors une affectation et p ré­
vo it leur entrée en stage 
optionnel.

Pendant ce stage, le cand i­
dat se fam ilia rise  avec son 
nouvel em plo i e t com plè te  
sa fo rm ation  dans les 
centres EDF.

Pour le calcul de son sa la i­
re, son anc ienne té  à CdF 
est p rise en com pte dès le 
début de ce stage.

Ce n'est qu'à la fin de celui- 
ci que le stagia ire prend sa 
décis ion  fina le . Il est a lors 
titu larisé à EDF.

Au m om ent de sa titu la risa­
tion, il bénéfic ie ra  d 'une 
prim e de trans fe rt dont le 
m ontant, fonction  de son 
ancienneté , est com pris  
entre 3 et 12 mois de salaire 
et d'un cap ita l pour com ­
penser ses avan tages en 
nature.

Ce cap ita l dépend de sa 
situation de fam ille , de son 
ancienneté et de son âge.

vil



RÉSULTATS D’ÉLECTIONS
■ UMM AQUITAINE
Turboméca Tarnos : 
élections DP 1993
Avec 270 voix dans le premier col­
lège soit 40,12 % des suffrages 
exprimés et un gain de plus de 5 
points et 175 voix dans le second 
soit 61,62 % des suffrages expri­
més, la CFDT, tous collèges 
confondus reste avec 46,5 % et 5 
élus la première organisation syn­
dicale de cette entreprise de l’aéro­
nautique devant la CGT et FO qui 
perd près de 6 points.

■ UMM BOURGOGNE
Freudenberg Mâcon : 
élections CE 1993
Avec 47 voix sur 47 exprimés au pre­
mier collège et 15 voix sur 15 dans le 
second la CFDT réalise le carton 
plein et devient la seule organisation 
syndicale implantée dans l’entrepri­
se.

■ UMM CHAMPAGNE- 
ARDENNE

Etablissements Lamort Vitry- 
le-François : élections DP et 
CE 1993
Dans cette entreprise de fabrication 
de matériel de papeterie, la CFDT, 
aux élections DP, totalise 128 suf­
frages sur 135 exprimés dans le pre­
mier collège et 58 sur 106 dans le 
deuxième et respectivement 121 sur 
138 et 47 sur 108 aux élections CE. 
Avec plus de 77 % des suffrages 
exprimés en DP et plus de 68 % en 
CE, la CFDT tous collèges confon­
dus améliore nettement ses scores 
précédents.

■ UMM CENTRE
Rockwell BCS Sully-sur- 
Loire : élections DP 1993
Avec 122 voix sur 249 dans le pre­
mier collège, la CFDT avec plus de 
49 % des suffrages exprimés, amé­
liore ses résultats de 4 points, obtient 
3 élus titulaires et conforte son avan­
ce sur la CGT.

■ UMM LANGUEDOC- 
ROUSSILLON

Crouzet Automatismes Alès : 
élections DP 1993
Avec 76,14 % des suffrages expri­
més dans le premier et 42,18 % dans 
le deuxième collège la CFDT tous 
collèges confondus atteint 67,8 % 
des suffrages exprimés, obtient 5 
élus titulaires sur 7 et gagne 1,2 point 
par rapport à 1992. A noter une 
chute de près de 4 points de la 
CFTC.

■  JAEGER
A Amiens, Caen et Saint- 
Aubin d’Arquenay : élections 
DP 1993
Bons résultats de la CFDT pour ces 
élections. A Amiens elle obtient 5 
titulaires sur 8 au premier et 1 titulai­
re sur deux au deuxième collège. A 
Caen Mondeville 4 titulaires sur 7 au 
premier collège, elle ne présentait 
pas de candidats au deuxième. A 
Saint-Aubin d’Arquenay, la section 
CFDT nouvellement créée réussit à 
obtenir les deux sièges de titulaires 
du premier collège.

■  Peines de prison 
pour les employeurs 
des « irradiés de 
Forbach »

Le jugem ent du procès des 
« irradiés de Forbach » a été 
rendu mardi 29 juin 1993 par 
le tribunal correctionnel de 
Sarreguem ines (cf VMM 
n° 144 ju illet-août 1993). 
L ’ancien d irecteur de la 
société EBS a été condam ­
né à un an de prison dont six 
mois avec sursis et à 
20000 F d ’amende, les deux 
autres prévenus respective­
ment à un an et 6 mois avec 
sursis et 20 000 F d’amende.

La CFDT a souligné le 
caractère dérisoire des 
pénalités prévues par le 
code pénal pour une faute 
aussi grave de consé­
quences et a proposé que 
les accélérateurs com m e 
celui de Forbach soient 
dotés d ’une « carte grise » 
permettant aux organismes 
de contrôle de les suivre 
quel qu’en soit le propriétai­
re.

■  Industrie 
aéronautique : 
rapport d ’étape 
duCISE

A la demande du conseil de 
branche aéronautique le 
CISE a réalisé un rapport 
dressant les perspectives 
générales de la branche tant 
au niveau français qu’au 
niveau européen voire au 
niveau mondial. Ce rapport 
aborde les enjeux d'un rap­
prochement Dassault Aéro­
spatiale, avec com m e 
objectifs de fournir des élé­
ments de réflexion sur le 
long term e perm ettant 
d’anticiper les évolutions et 
de ne pas être à la remorque 
des événements.

Il étudie ensuite l’évolution

des m archés civils et la 
situation de Aérospatiale, 
puis celle des marchés m ili­
taires et la stratégie de Das­
sault.

■  1,5 million de 
« smicards » 
au 1er juillet 1992

Selon les statistiques du 
m inistère du Travail arrê­
tées au 1er ju ille t 1992, les 
salariés payés au SMIC 
représentent 8,6 % de 
l’ensem ble des salariés du 
secteur m archand, soit 
1 160 000 de travailleurs. Il 
convient d’y ajouter les 70 % 
du personnel du secteur 
domestique, rém unérés au 
SMIC soit 200 000 per­
sonnes et les 140 000 
agents de l’Etat et des col­
lectivités locales. On com p­
te donc 1,5 million de « sm i­
cards » en France. 28,1 % 
sont dans l’hôtellerie-res- 
tauration, 12,2 % dans les 
comm erces et 10,5 % dans 
les services. 16,4 % pro­
viennent des entreprises de 
moins de 11 salariés, 11,4%  
sont des ouvriers, 23,1 % 
des fem m es et 35,5 % ont 
moins de 26 ans.

■  En 1993, le salaire 
moyen est de 
10816F

Le ministère du travail esti­
me que le gain moyen m en­
suel brut d ’un salarié fran­
çais, primes comprises, 
s ’élève à 10 816 F. Un 
ouvrier gagne en moyenne 
8134  F, un employé 8 728 F, 
un agent de maîtrise, un 
technicien ou un dessina­
teur 11 974 F et un cadre 
2 1 8 1 2 F . Les hommes tou­
chent 28,3 % de plus que les 
fem m es et l’éventail hiérar­
chique entre les ouvriers et 
les cadres est de 2,7 fois.

■  Le chômage partiel 
augmente de 40,8 % 
en 1992

Selon les statistiques du 
m inistère du travail le chô­
mage partiel a augmenté de 
40,8 % en 1992, pour 
atteindre 10791 119jourset 
toucher 2 m illions de sala­
riés. En 1991 le nombre de 
journées indem nisables 
avant déjà triplé par rapport 
à l’année précédente pour 
atteindre 7 600 610 jours et 
le chôm age partiel touchait 
1,5 million de salariés. La 
moyenne trim estrie lle était 
de 720 000 journées par 
mois en données corrigées, 
jusqu ’en ju in 1992. Elle est 
passée à 1,2 million au der­
nier trim estre et se situe à 
1,7 million sur les cinq pre­
miers mois de 1993. 
L’industrie en reste le pre­
m ier utilisateur avec 84 % 
des journées.

■  En 1992, un quart de 
grèves en moins

Pour la quatrièm e année 
consécutive, le nombre de 
jours de grève recensés est 
en dim inution, il est tom bé 
l’an dernier sous le seuil du 
dem i-m illion, selon une 
étude du m inistère du tra­
vail. 490 500journées de tra­
vail perdues ont été enregis­
tré hors fonction publique en 
1992, soit une diminution de 
25 % en un an. Le nombre 
de jours de grève est le plus 
faible depuis 1946, les sala­
riés en grève ont été moins 
nombreux, ils ont cessé le 
travail m oins longtemps. 
Les conflits sont aussi fré ­
quents mais plus brefs, 
m oins de deux jours en 
moyenne par gréviste. 
L’emploi est pratiquement la 
seule cause de déclenche­
ment des rares conflits 
importants.


